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permis de conduire
Question écrite n° 40235

Texte de la question

M. Lucien Degauchy interroge M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'obtention du permis de conduire
dans les catégories C et D. En effet alors qu'il faut être âgé de 18 ans minimum pour être autorisé à conduire
des véhicules de marchandise de plus de 3,5 tonnes, le code de la route exige pour l'obtention du permis D, un
âge minimun de 21 ans. Il souhaiterait savoir s'il est possible d'harmoniser les règles d'obtention des permis.

Données clés

Auteur : M. Lucien Degauchy
Circonscription : Oise (5e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40235
Rubrique : Sécurité routière
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1074215 octobre 2013
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE40235
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1031
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_42.pdf

